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Mon argent vous va si bien
Elisez l'entreprise solidaire de votre choix !

En Belgique, des centaines d'associations et d'entreprises 
tentent, chacune à leur façon, d'améliorer le bien-être des 
citoyens.  Que leur activité soit économique ou pas, leur 
finalité est avant tout sociale.  Au travers de sa nouvelle  
campagne  de  sensibilisation  « Mon  argent  vous  va  si 
bien »,  le  Réseau  Financement  Alternatif met  en  avant 
celles  et  ceux  qui  mettent  l'humain  au  centre  de  leurs 
préoccupations. 

Base de données des projets solidaires en Wallonie et à Bruxelles

Il existe des centaines d'entreprises et associations solidaires en Belgique.  Actives sur 
des terrains d'action très différents les uns par rapport aux autres1, elles ont un point 
commun : chacune dans son domaine, tente d'augmenter la cohésion sociale en limitant 
les disparités entre les individus.  La plupart du temps, le grand public ignore que de 
telles entreprises existent.

Le Réseau Financement Alternatif, association de promotion de la finance solidaire, veut 
faire mieux connaître ces entreprises qui ne cherchent pas uniquement la maximalisation 
du profit mais tentent aussi d'améliorer le bien-être des citoyens.  Dès le 2 septembre, 
une  base  de  données  des  projets  solidaires  en  Communauté  française  permettra  à 
l'internaute de découvrir  – sur base des domaines d'activités,  de la localisation,  ...  - 
toutes sortes d'entreprises solidaires.

Concours Mon argent vous va si bien : Prix de la solidarité

Entre le  2 septembre et le  15 novembre 2008,  un concours sera organisé.   Chaque 
internaute  aura  droit  à  2  votes  :  le  premier  permettra  d'élire  une  entreprise  de  sa 
province2, le second permettra de voter pour un projet coup de coeur (toutes provinces 
confondues).  A l'issue de la période de vote, les projets solidaires ayant reçu le plus de 
votes recevront le Prix de la solidarité.  La remise des Prix aura lieu aux alentours du 15 
décembre (date à confirmer).

De plus, parmi les internautes ayant voté, 18 personnes seront tirées au sort (6 par 
province)  et  recevront  des  cadeaux  offerts  par  les  entreprises  solidaires3 (par 
exemple : des places pour des concerts et spectacles organisés au profit de diverses 
associations, des bons d'achat dans des magasins d'économie sociale, des consultations 
sur l'isolation écologique, des abonnements à des magazines, des paniers bio,...) ou par 
le Réseau Financement Alternatif (des chèques-épargne solidaires4 et des abonnements 
d'un an au FINANcité Magazine).

Financement des projets solidaires

Pour financer leur développement, les entreprises solidaires ont besoin d'argent.  Celles 
qui ont une activité commerciale tirent une partie de leurs moyens de fonctionnement de 
cette activité.  Mais toutes – comme n'importe quelle entreprise – se tournent vers des 
financeurs externes.  En général, les banques classiques, à l'affût de projets directement 

1Ces entreprises et associations peuvent être actives dans le secteur social (lutte contre l'exclusion,, insertion par 
la formation, coopération au développement dans le Sud , droits de l'Hommes,...) mais aussi culturel ou 
« simplement » exercer une activité économique.  Ces entreprises respectent alors un certain nombre du critères 
(tels que la prééminence du travail sur le capital, la limitation des dividendes, ...).
2Brabant Wallon, Bruxelles, Hainaut, Liège, Luxembourg et Namur.
3La liste complète des cadeaux se trouve sur www.monargentvousvasibien.be.
4www.cheque-epargne.be  

http://www.cheque-epargne.be/
http://www.monargentvousvasibien.be/
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et rapidement rentables, rechignent à leur prêter de l'argent à des conditions adaptées. 
Ces entreprises s'adressent alors aux particuliers, coopératives de crédit, fondations,... 
qui, en investissant leur argent, ne cherchent pas uniquement à faire du profit.  C'est le 
principe de la finance solidaire : placer son épargne (ou une partie de celle-ci) dans des 
entreprises  dont  la  plus-value  n'est  pas  uniquement  économique  mais  aussi  sociale, 
environnementale et culturelle.

Liste des produits financiers solidaires en Belgique

En lançant sa nouvelle campagne de sensibilisation Mon argent vous va si bien, le Réseau 
Financement Alternatif veut montrer que notre investissement peut servir aux autres.  Il 
ne s'agit pas de faire un don mais bien d'investir  dans des projets qui font partie  de 
l'économie puisqu'ils créent des emplois et développent une activité économique.  

Celui qui est prêt à faire le pas trouvera ainsi facilement un projet correspondant à ses 
préoccupations  :  coopération  au  développement,  emploi  et  formation,  lutte  contre 
l'exclusion,...  

Les  produits  financiers  solidaires  sont  des  produits  financiers  classiques  (compte 
d'épargne, fonds de placement, parts de coopérateur,...) mais,  plutôt que de viser la 
seule rentabilité économique, ces produits favorisent la cohésion sociale en finançant des 
activités de l’économie sociale. 

La liste des produits financiers solidaires est sur www.financite.be
Mon argent vous va si bien :  www.monargentvousvasibien.be (à partir du 2 septembre 
2008).
Réseau Financement Alternatif : www.rfa.be

Contacts : 
Laurence Roland 
02/340.08.65 ou 0497/51.50.74. - laurence.roland@rfa.be
Antoinette Brouyaux 
02/340.08.62 ou 0472/27.51.62 – antoinette.brouyaux@rfa.be

Le Réseau Financement Alternatif est un réseau pluraliste de sensibilisation et de solidarité en matière d’éthique 
financière et sociale.   Depuis 1987, des associations, des citoyens et des acteurs sociaux se rassemblent en 
son sein pour développer et promouvoir la finance éthique et solidaire.

RESEAU FINANCEMENT ALTERNATIF ASBL – Chaussée d’Alsemberg 303-309 – 1190 Bruxelles – Belgique
Tel : +32(0)2.340.08.60 Fax : +32(0)2.706.49.06 - info@rfa.be - site: www.rfa.be 

http://www.rfa.be/
mailto:info@rfa.be
mailto:antoinette.brouyaux@rfa.be
mailto:laurence.roland@rfa.be
http://www.rfa.be/
http://www.monargentvousvasibien.be/
http://www.financite.be/
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Quelques exemples de projets solidaires en Communauté française

− Ferme Équestre de Louvain-la-Neuve (www.ferme-equestre.be) – Brabant wallon
La  Ferme Équestre de Louvain-la-Neuve pratique l'hippothérapie et accueille aussi bien 
des enfants que des personnes handicapées ou connaissant des difficultés de vie telles 
que dépressions, problèmes scolaires ou autres. On peut y pratiquer l'équitation, mais en 
misant plus sur la qualité de la relation avec le cheval que sur la performance sportive. 

− Le Trusquin (www.trusquin.be) – Province de Luxembourg
Le  Trusquin  est  une  entreprise  de  formation  par  le  travail  (EFT)  spécialisée  depuis 
plusieurs années dans les techniques de l'écoconstruction. 

− Oxfam-Solidarité (www.oxfamsol.be) – Bruxelles
Oxfam-Solidarité  développe  des  programmes  dand  le  Sud  (soutien  de  projets  de 
développement durable au Sud) et dans le Nord (sensibilisation, mobilisation, éducation 
au développement), seconde main (revalorisation et recyclage).

− Autre Terre (www.autreterre.org) – Province de Liège
Au Nord, Autre Terre sensibilise le grand public à l'économie sociale et solidaire et aux 
relations Nord/Sud. Au Sud, Autre Terre soutient un grand nombre de partenaires. Ses 
axes de travail sont la récupération et le recyclage, les filières agricoles, le commerce et 
le théâtre-action. 

− Collectif contre les Violences Familiales et l’Exclusion – Province de Liège
Projet  organisant  l’accueil  et  l'accompagnement  psychosocial  et  juridique  de  femmes 
victimes de violences conjugales, et leurs enfants, des activités d'éducation permanente, 
des  publications,  de  la  formation/sensibilisation  des  professionnels  à  propos  de  la 
violence  conjugale,  de  la  formation/insertion  socioprofessionnelle  pour  femmes  à  la 
recherche d'un emploi, et militant en matière d’égalité homme-femme.

− Hydrojeunes (www.hydrojeunes.be) – Bruxelles
Hydrojeunes développe pour la 10e année consécutive le projet Cétacés-Jeunes avec des 
adolescents placés en Maison d'hébergement par le juge de la Jeunesse.  L'objectif du 
projet est d'établir avec une vingtaine de jeunes placés en maisons d'hébergement une 
relation  de  confiance  et  permettre  à  eux  comme  à  l'association  de  s'ouvrir  à  des 
dimensions sociales ou environnementales.  

− Atelier de la Dolce Vita (www.atelierdolcevita.be) – Bruxelles
Espace  d’accueil  à  toutes  formes  et  tous  styles  d’art  confondus.   Partant  de  sa 
singularité,  l'éclectisme, la Dolce Vita développe, avec les artistes mais aussi  avec le 
public,  un  projet  qui  s'articule  autour  d'une thématique annuelle.   Ainsi  en 2008,  le 
thème L'eau et le retour aux sources se déverse dans les cinq axes qui inspirent le lieu : 
musique, littérature, exposition, stage et atelier, événements thématiques.

− Le Gîte (http://legitebelgrade.alwaysdata.net) - Province de Namur
Le Gîte achète des immeubles et les remet en état état de façon à pouvoir accueillir des 
familles en difficultés en leur donnant accès à un logement décent pour un loyer modéré.

− La Lorraine 72 (www.lalorraine-arlon.be) – Province du Luxembourg
La  Lorraine  occupe  plus  de  300  personnes  et  propose  toute  une  série  de  services 
(repassage, pose de chapiteaux, nettoyage de chantier, arboriculture,...).  En 2006, elle 
fut  ambassadeur  de  l'économie  sociale.   Les  entreprises  d'économie  sociale  se 
caractérisent  par  plusieurs  critères  (service  aux  membres  et  à  la  communauté, 
autonomie de gestion,  processus décisionnel démocratique, participation des travailleurs 
aux  différents  niveaux  de  décision,  priorité  du  travail  sur  le  capital,  développement 
durable respectueux de l'environnement,...).
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